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Compte rendu du GT ICT n°6 du 16 mai 2023 

 

Le GT ICT a pour objectif de transposer le statut ICT/TCT dans la nouvelle convention collective nationale de 

la métallurgie (CCNM). La DRH a réuni pour la sixième fois les représentants des personnels ce 16 mai 2023. 

La déclaration liminaire de l’intersyndicale est jointe au présent compte rendu. Les représentants des 

personnels ont fait part de leur insatisfaction face à la teneur des éléments transmis par la DRH la veille du 

GT et les faibles avancées du GT. Ils ont également porté à la DRH le niveau de crainte exprimé par de 

nombreux personnels quant à la possibilité pour la DGA de relever le défi de la transposition de la nouvelle 

CCNM.  Comment la DGA pourrait-elle rester attractive vis-à-vis du privé si la transposition de la CCNM se 

soldait par un échec ?  

A ce jour, 15 mois après la publication de la nouvelle CCNM et des critères de classification, la seule 

proposition de classification argumentée qui a été mise sur la table est celle de l’intersyndicale. La DRH a 

transmis la veille du GT une nouvelle proposition qui reste loin d’être à la hauteur des enjeux et des ambitions 

portées par le DGA et l’intersyndicale.  

A l’ordre du jour de ce GT figuraient la nouvelle classification, les textes statutaires et la politique salariale. 

 

1) La classification des emplois 
 

La DRH de la DGA a transmis la veille du GT une proposition qui ne concernait que la fonction technique. Les 

travaux de l’ensemble des directions, bien qu’ils soient réalisés, n’ont pas été présentés car les pilotes 

attendent une validation en COMEX. C’est donc une vision partielle qui a été discutée en séance. 

L’intersyndicale a demandé que, dans le cadre d’un GT qui a pour objectif théorique d’échanger des éléments 

et arguments, ces copies nous soient diffusées en version « document de travail ». 

En substance, la DRH est restée dans son optique de regrouper une très large proportion de la population 

dans les échelons du bas et de réserver les échelons les plus hauts à l’élite. Si l’intersyndicale a bien 

conscience que la réponse doit avoir une forme pyramidale, il n’est pas acceptable de voir une très large 

majorité des emplois entassés dans les niveaux les plus bas. L’objectif affiché de l’exercice est de donner de 

la visibilité aux agents, de permettre la construction de parcours professionnels et de valoriser les mobilités. 

A cette fin, un niveau de dispersion suffisant est nécessaire entre les différentes catégories. A la DGA, les 

postes au plus haut niveau de responsabilité sont très majoritairement occupés par des militaires et l’exercice 

de classification n’est pas fait que pour les ICT/TCT mais pour l’ensemble des personnels de niveau 1 et 2 

tous statuts confondus. Il est donc logique que la catégorie I18, correspondant aux postes du plus haut niveau 

de responsabilité de la DGA, ne soit accessible aux ICT qu’exceptionnellement (par exemple, à des directeurs 

d’entités), mais pour l’intersyndicale il n’est pas raisonnable que ce soit interdit par construction. De même, 

le niveau I17 doit être accessible à quelques ICT (par exemple, des sous-directeurs de centres) même si la 

majorité des emplois correspondant à ce niveau de responsabilité seront occupés par des militaires. 
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La proposition de la DRH a donc fait l’objet d’un rejet unanime des représentants des personnels sur le critère 

de la répartition dans les différentes catégories.  

L’intersyndicale a également soulevé le manque de lisibilité de la proposition de la DRH. En effet, une même 

cotation ENERGIE peut être répartie sur plusieurs catégories (l’intersyndicale souscrit à cette approche qui 

était d’ailleurs dans sa proposition transmise début mars) mais il n’est pas lisible qu’une cotation énergie 

puisse dans certains cas se retrouver dans une catégorie plus basse que la cotation ENERGIE de niveau 

inférieure (par exemple un emploi ETHN dans une catégorie plus basse qu’un emploi ETR). Si de telles 

situations peuvent se concevoir dans des cas très particuliers, il convient de faire apparaître leur caractère 

exceptionnel.  

La proposition de la DRH est tellement illisible et peu argumentée qu’elle ne mérite pas d’être diffusée en 

l’état. N’hésitez pas à vous rapprocher de vos représentants pour de plus amples informations. 

Dans une démarche constructive, l’intersyndicale a remonté un certain nombre de remarques sur les 

ajustements qui pourraient être faits notamment pour donner de la lisibilité et faciliter le travail d’affectation 

des postes aux emplois puis d’explication aux agents qui devra être fait par les manageurs. 

Le problème n’est pas que la proposition de la DRH soit différente de celle de l’intersyndicale, mais plutôt 

qu’elle ne soit pas objectivée telle que l’est celle de l’intersyndicale. 

De son côté, le SIAE a présenté une proposition de répartition souffrant des mêmes limitations de disparités 

que celle de la DGA mais qui était plus lisible et propose une répartition plus équilibrée dans les différentes 

catégories. 

Pour ce qui est de disposer d’une vision d’ensemble intégrant les éléments de toutes les directions de la DGA, 

la DRH a exprimé qu’il faudrait attendre une validation en COMEX. L’intersyndicale a insisté pour que ces 

éléments lui soient fournis en version préliminaire avant d’être validés. 

L’intersyndicale a souligné les besoins d’homogénéité de classification entre les différentes directions (aussi 

bien en interne DGA qu’entre SIAE et DGA) et rappelé les difficultés rencontrées lors de la mise en place des 

cotations ENERGIE entre les différents centres de la DT.  

 

 

2) Les textes statutaires 
 

La DRH a présenté les grandes lignes des textes statutaires. 2 décrets devront voir le jour (1 pour la DGA et 1 

pour le SIAE) en mettant l’accent sur la spécificité des ICT par rapport aux contractuels (décret 86-83). Ceux-

ci devront être validés par le Conseil d’Etat, ce qui permet d’asseoir juridiquement le statut mais augmente 

les risques calendaires. 
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En substance, dans le projet actuel, les ICT/TCT s’appelleront tous ICT (Ingénieurs Cadre Technico-

commerciaux et techniciens) et cette dénomination regroupera aussi bien les personnels de niveau 1 (les ICT 

actuels) que les personnels de niveau 2 (les TCT actuels). 

Les éléments qui seront présents dans les décrets sont les suivants :  

- Disposition générales : chapitre traitant des activités des ICT 

- Recrutement :  

o Liste des diplômes publiée dans un arrêté 

o Il serait possible de recruter un « ingénieur non diplômé » sous réserve qu’il démontre une 

ancienneté suffisante en tant que cadre dans son domaine d’activité (typiquement 6 ans) 

- Rémunération :  

o une part fixe, une part variable (le cas échéant) et des primes/indemnités 

o la notion de plancher en lien avec la CCNM.  

- Parcours professionnels : description du principe de mobilité entre les classes d’emploi 

- Dispositions transitoires : pas de baisse de salaire lors de la transposition 

- Dispositions diverses : ajout d’une clause de lien en service 

Ces grandes lignes ont été discutées en séance mais les textes sont loin d’être finalisés. L’intersyndicale 

insiste pour que les planchers de la CCNM soient repris dans les arrêtés. L’intersyndicale a argumenté en 

séance sur sa proposition transmise en mars de retenir les planchers SMH + 30 % de la CCNM. 

A la question (évoquée par ailleurs en CSA-R DGA) « quid du plan B si l’échéance n’est pas tenue ? », la DRH 

répond que, dans le cas où les décrets seraient rejetés, le régime dérogatoire des ICT n’aurait plus de 

fondement juridique par rapport aux ASC. Seuls des recrutements ASC seraient possibles.  

 

 

3) La politique salariale 
 

L’idée de s’appuyer sur les 3 leviers distincts déjà discutés lors de la session précédente se renforce :  

- Le parcours professionnel ; 

- La fidélisation (développement de l’expertise, niveau d’autonomie, maîtrise du poste…) ; 

- La performance (valorisation des objectifs atteints). 

Les pilotes du GT ont présenté quelques ordres de grandeurs de montants qui seraient alloués aux mobilités 

des parcours professionnels mais ces éléments sont encore à consolider. Des simulations doivent être 

présentées par l’administration lors du prochain GT. 

Les pilotes du GT ont également évoqué une piste visant à rééxaminer la situation salariale à quelques 

moments clés (typiquement à 3 ou 4 ans après l’embauche). 
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L’intersyndicale a fortement insisté sur le besoin de maintenir la garantie d’une AG et la nécessité de la faire 

apparaître dans les textes. En effet, le statut des ICT n’étant pas indexé sur le point d’indice des fonctionnaires 

(ce qui est une des caractéristiques séparant les ICT des ASC 84-16), il n’y a pas d’obligation qu’une 

augmentation du point d’indice se traduise par une AG de niveau équivalent (ce qui s’est produit l’année 

dernière à 0,6% près…). Selon l’administration, indexer chaque année une AG sur la revalorisation des 

planchers de la Convention collective de la métallurgie n’est pas non plus envisageable compte tenu de 

l’incertitude du montant de ces revalorisations et des besoins d’anticipation des enveloppes budgétaires. 

L’intersyndicale a déjà présenté une piste de solution pour ce sujet dans sa proposition transmise début mars. 

Les pilotes du GT étudient également le principe d’enveloppe pluri-annuelle mais cette approche comporte 

également son lot d’inconvénients. 

Une avancée pourrait également permettre un passage des techniciens en ingénieurs sans forcément passer 

par un mécanisme de VAE mais sur la base d’une expérience dans un poste de niveau 1. 

 

 

 

CONCLUSION 
 

Les espoirs de l’intersyndicale de voir une convergence au cours de ce GT sur la classification ont fondu sous 

le soleil du mois de mai. La volonté de la DRH de faire valider les données des autres directions de la DGA 

avant de les mettre à l’ordre du jour du GT ICT repoussent cette échéance à la session du 12 juillet 2023 ! 

L’intersyndicale invite la DRH à relire la proposition objectivée et consolidée qu’elle lui a transmise début 

mars sur la classification et la politique salariale car la DRH semblait découvrir des éléments en séance 

lorsqu’ils lui ont été rappelés... Les représentants des personnels participant au GT se tiennent également à 

sa disposition si elle souhaite avoir des éléments complémentaires pour préciser certains points. 

Quelques avancées sont constatées et le processus semble converger, mais particulièrement lentement alors 

que le temps joue contre nous. L’intersyndicale attend avant l’été des avancées notables de l’administration 

prenant en compte les remarques formulées sur les différents sujets pour permettre au processus de 

converger rapidement. 

 

 



    
 

 
 

 

 

Déclaration liminaire 

Balard le 16 mai 2023 
 

Mesdames, messieurs, 

Vous nous réunissez ce 16 mai pour la sixième réunion du groupe de travail ICT. 

La présente déclaration liminaire est donc celle de l’Intersyndicale constituée 

par l’ensemble des organisations syndicales participant à ce GT ICT.  

Le DGA vous a transmis une feuille de route datée du 22 octobre 2022 dans 

laquelle il demandait pour décembre 2022 vos propositions de transposition de 

la nouvelle convention collective de la métallurgie, pour avril 2023 la 

présentation des conclusions au COMEX stratégique et pour mai 2023 leur 

traduction dans les textes règlementaires.  

Fin février 2023, vous avez transmis à l’ensemble des ICT/TCT de la DGA une 

feuille de route présentant les objectifs calendaires suivants :  

- Classification des emplois :  

o Construction du référentiel d’emplois pour fin avril 2023 

o Rattachement des postes aux emplois types pour fin août 2023 

o Information vers les agents au dernier quadrimestre 2023 

- Politique salariale et parcours professionnels :  

o Définition de la politique et valorisation des parcours : fin juillet 2023 

o Communication vers les manageurs et les agents jusqu’à la fin 2023 

- Textes règlementaires :  

o Rédaction des nouveaux textes avant la mi-avril 2023 

o Présentation de ces textes au guichet unique pour la fin avril 2023 



    
 

 

 

Lors du GT ICT n°5, vous nous avez expliqué que les ambitions que vous aviez 

consistant à limiter les informations précisées dans les textes règlementaires 

étaient déçues car les contraintes juridiques imposent d’y préciser de nombreux 

éléments.  

Aussi, force est de constater que d’un côté les avancées concrètes depuis la 

première réunion de ce GT, il y a bientôt 1 an, sont quasi-absentes sur les aspects 

classification, parcours professionnels, politique salariale et stratégie de 

communication et d’un autre côté, le planning que vous aviez établi est caduque 

s’il est nécessaire de converger sur ces 3 piliers de la transposition avant de 

pouvoir rédiger et soumettre les textes règlementaires.  

Pouvez-vous nous partager votre vision précise d’un planning compatible avec 

une déclinaison de cette nouvelle CCNM pour la fin 2023 ? 

 

L’Intersyndicale constate une nouvelle fois que vous avez transmis vos 

éléments la veille du GT, délai insuffisant pour nous permettre d’en faire une 

analyse fine et optimiser ainsi la profondeur des échanges en séance. En effet, 

les éléments transmis soulèvent de nombreuses interrogations sur lesquelles les 

membres de l’Intersyndicale n’ont pas pu échanger avant la séance. 

L’Intersyndicale vous rappelle que de son côté elle vous a transmis plus d’une 

semaine avant la session les éléments sur lesquels nous attendiez un 

positionnement de sa part.  

 

Pour conclure, l’Intersyndicale vous fait part de sa grande inquiétude quant à 

la capacité de la DGA d’être à la hauteur du défi de cette transposition car, alors 

que nous disposions d’un délai total de 22 mois pour la préparer et la mettre en 

œuvre, nous nous retrouvons à 6 mois de l’échéance en étant encore quasiment 



    
 

 

 

au point mort. De plus, les besoins budgétaires liés à cette transposition doivent 

être identifiés avant l’été 2023 pour pouvoir être pris en compte dans 

l’enveloppe budgétaire de 2024. 

Cette inquiétude est partagée par de nombreux personnels pour qui l’avenir de 

la DGA semble de plus en plus incertain ! 

 

Merci de votre attention. 


